
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique, de
la biodiversité, de la forêt, de la mer et

de la pêche 

Secrétariat général

Direction des ressources humaines

Arrêté du 13 février 2025
portant désignation d’emplois éligibles à la nouvelle bonification indiciaire au sein du

Commissariat Général au Développement Durable

NOR : TECK2504745A
(Texte non paru au Journal officiel)

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche,

Vu le décret n° 91-1067 du 14 octobre 1991 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire
à certains personnels du ministère de l’équipement, du logement, des transports et de l’espace ;

Vu l’arrêté  du  7  décembre  2001 fixant  les  conditions  d’attribution  de  la  nouvelle  bonification
indiciaire à certains personnels du ministère de l’équipement, des transports et du logement ;

Vu l’arrêté du 9 juillet 2008 portant organisation de l’administration centrale des ministères chargés
de la transition écologique, de la cohésion des territoires et de la mer ;

Vu  l’arrêté  du  15  mai  2023  modifiant  plusieurs  arrêtés  relatifs  à  l’attribution  de  la  nouvelle
bonification  indiciaire  à  certains  personnels  du  ministère chargé  de  l’agriculture  et  à  certains
personnels du ministère de l’équipement, des transports et du logement ;

Vu l’arrêté du 4 janvier 2024 portant répartition de l'enveloppe d’emplois et de points de nouvelle
bonification  indiciaire  dans  certains  services  centraux et  assimilés  du ministère  de la  transition
écologique et de la cohésion des territoires, au titre des 6e  et 7e tranches de la mise en œuvre du
protocole Durafour,



ARRÊTE

Article 1er

La liste des emplois éligibles à la nouvelle bonification indiciaire, au titre des 6e et 7e tranches de la
mise en œuvre du protocole Durafour, au sein du Commissariat Général au Développement Durable
est fixée conformément à l’annexe du présent arrêté.

Article 2

L’arrêté du 10 juillet 2024 portant désignation d’emplois éligibles à la nouvelle bonification 
indiciaire au sein du Commissariat Général au Développement Durable est abrogé.

Article 3

Le Secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel 
du ministère de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche,

Fait le 13 février 2025

Pour la ministre et par délégation : 
Le sous-directeur du pilotage, des rémunérations,
des effectifs et de la masse salariale

SIGNE

J-E. BEYSSIER



ANNEXE

Liste des emplois éligibles à la nouvelle bonification indiciaire, au titre des 6e et 7e tranches de
la mise en œuvre du protocole Durafour, au sein du 
Commissariat Général au Développement Durable

Catégorie Nombre 
d’emplois

Nombre 
de points 
attribués

Désignation 
de l'emploi

Bureaux Sous-direction/
services

A 1 25 Chef du pôle in-
ter-régional des 
statistiques du 
logement et de 
la construction 
de Montpellier

SDSLC/BSOLL 
– Bureau des 
statistiques de 
l’offre de loge-
ments et locaux

SDES/SDSLC – 
Service des don-
nées et études 
statistiques / 
Sous-direction 
des statistiques 
du logement et 
de la construc-
tion

A 1 30 Chef de la mis-
sion de la veille 
stratégique

SDSED – Sous-
direction de la 
stratégie édito-
riale et de la dif-
fusion

A 1 25 Chef du pôle in-
ter-régional des 
statistiques du 
logement et de 
la construction 
de Rennes

SDSLC/BSOLL 
– Bureau des 
statistiques de 
l’offre de loge-
ments et locaux

SDES/SDSLC – 
Service des don-
nées et études 
statistiques / 
Sous-direction 
des statistiques 
du logement et 
de la construc-
tion



A 1 30 Chef de la mis-
sion coordina-
tion du portail 
notre environne-
ment 

SDSED – Sous-
direction de la 
stratégie édito-
riale et de la dif-
fusion

A 1 25 Adjoint au chef 
de bureau

SDES/BACS – 
Bureau de l’ap-
pui et de la coor-
dination statis-
tiques

SDES – Service 
des données et 
études statis-
tiques

A 1 25 Adjoint au chef 
de bureau

SDE/SDE1 – 
Bureau de la fi-
nance verte et de
la responsabilité 
sociétale des en-
treprises

SEVS/SDE – 
Service de l’éco-
nomie verte et 
solidaire / Sous-
direction des en-
treprises

A 1 30 Chef de la mis-
sion

SDR/MiSST – 
Mission 
Science, Socié-
té, Territoires

SRI/SDR – Ser-
vice de la re-
cherche et de 
l’innovation / 
Sous-direction 
de la recherche

A 1 25 Adjoint au chef 
de bureau

SDEE/SDEE2 – 
Bureau de la 
transition éner-
gétique et soli-
daire

SEVS/SDEE – 
Service de l’éco-
nomie verte et 
solidaire / Sous-
direction de 
l’économie et de 
l’évaluation

A 1 30 Chef de bureau SDAG/AG2 – 
Bureau du bud-
get, des affaires 
financières et 
des marchés

SDAG – Sous-
direction des af-
faires générales



A 1 25 Adjoint au chef 
de bureau

SDAG/AG2 – 
Bureau du bud-
get, des affaires 
financières et 
des marchés

SDAG – Sous-
direction des af-
faires générales

A 1 20 Chef du pôle 
exécution finan-
cière

SDAG/AG2 – 
Bureau du bud-
get, des affaires 
financières et 
des marchés

SDAG – Sous-
direction des af-
faires générales

A 1 25 Adjoint au chef 
de bureau

AST/AST1 – 
Bureau de la tu-
telle

SRI/AST : Ser-
vice de la re-
cherche et de 
l’innovation / 
Sous-direction 
de l’animation 
scientifique et 
technique

A 1 25 Adjoint au chef 
de bureau 

AST/AST2 – 
Bureau de la re-
connaissance 
des compétences
scientifiques et 
techniques

SRI/AST : Ser-
vice de la re-
cherche et de 
l’innovation / 
Sous-direction 
de l’animation 
scientifique et 
technique

A 1 25 Adjoint au chef 
de bureau

SDSED/BEV – 
Bureau de l’édi-
tion et de la va-
lorisation

SDSED – Sous-
direction de la 
stratégie édito-
riale et de la dif-
fusion 

A 1 20 Responsable du 
pôle budgétaire

SDAG/AG2 – 
Bureau du bud-
get, des affaires 
financières et 
des marchés 

SDAG – Sous-
direction des af-
faires générales



A 1 20 Chef du pôle in-
ter-régional des 
statistiques du 
logement et de 
la construction 
de Lyon

SDSLC/BSOLL 
– Bureau des 
statistiques de 
l’offre de loge-
ments et locaux

SDES/SDSLC – 
Service des don-
nées et études 
statistiques / 
Sous-direction 
des statistiques 
du logement et 
de la construc-
tion

A 1 30 Conseiller volet 
social du déve-
loppement du-
rable

SEVS – Service 
de l’économie 
verte et solidaire

A 1 25 Chef de la divi-
sion conjoncture
des transports

SDST/BSSM – 
Bureau des sta-
tistiques et syn-
thèses sur la mo-
bilité

SDES/SDST – 
Service des don-
nées et études 
statistiques / 
Sous-direction 
des statistiques 
des transports

A 1 25 Chef de la divi-
sion des en-
quêtes sur l’uti-
lisation des vé-
hicules 

SDST/BSRVL –
Bureau des sta-
tistiques de la 
route, des véhi-
cules et de la lo-
gistique 

SDES/SDST – 
Service des don-
nées et études 
statistiques / 
Sous-direction 
des statistiques 
des transports

A 1 30 Chef de bureau SDE/SDE2 – 
Bureau des pro-
duits et de la 
consommation 
durable

SEVS/SDE – 
Service de l’éco-
nomie verte et 
solidaire / Sous-
direction des en-
treprises 

A 1 30 Chef de bureau SDE/SDE1 – 
Bureau de la fi-
nance verte et de
la responsabilité 
sociétale des en-
treprises

SEVS/SDE – 
Service de l’éco-
nomie verte et 
solidaire/Sous-
direction des en-
treprises



A 1 30 Chef de bureau SDPPD/
SDPPD1 – Bu-
reau du droit de 
l’évaluation en-
vironnementale 
et de la partici-
pation du public

SEVS/SDPPD – 
Service de l’éco-
nomie verte et 
solidaire / Sous-
direction des po-
litiques pu-
bliques durables

A 1 30 Adjoint au res-
ponsable de 
l’Ecolab

ECOLAB SRI/ECOLAB : 
Service de la re-
cherche et de 
l’innovation /
ECOLAB

A 1 30 Chef de bureau SDPPD/
SDPPD2 – Bu-
reau de l’accom-
pagnement et de
l’expertise de 
l’évaluation en-
vironnementale

SEVS/SDPPD – 
Service de l’éco-
nomie verte et 
solidaire / Sous-
direction des po-
litiques pu-
bliques durables

A 1 30 Chef de bureau ECOLAB/DA-
TA-IA- Bureau 
innovation 
DATA/IA

SRI/ECOLAB : 
Service de la re-
cherche et de 
l’innovation / 
ECOLAB

A 1 30 Chef de bureau ECOLAB/Start 
up - Bureau in-
novation Start-
up et Greentech

SRI/ECOLAB : 
Service de la re-
cherche et de 
l’innovation / 
ECOLAB

A 1 25 Coordinateur in-
novation durable
et pôles de com-
pétitivité, ad-
joint au chef de 
bureau 

SDE/SDE3 – 
Bureau des en-
gagements et 
des filières

SEVS/SDE – 
Service de l’éco-
nomie verte et 
solidaire / Sous-
direction des en-
treprises

A 1 25 Adjoint au chef 
de bureau

SDE/SDE3 – 
Bureau des en-
gagements et 
des filières

SEVS/SDE – 
Service de l’éco-
nomie verte et 
solidaire / Sous-
direction des en-
treprises

Total A 28 745



B 1 15 Responsable du 
pôle des moyens
généraux 

SDAG/AG1 – 
Bureau des res-
sources hu-
maines, de la 
formation et des 
moyens géné-
raux

SDAG – Sous-
direction des 
affaires 
générales

B 1 15 Adjoint au res-
ponsable du pôle
des moyens gé-
néraux

SDAG/AG1 – 
Bureau des res-
sources hu-
maines, de la 
formation et des 
moyens géné-
raux

SDAG – Sous-
direction des 
affaires 
générales

B 1 15 Documentaliste, 
chargé d’appui 
éditorial

SDSED/BEV – 
Bureau de l’édi-
tion et de la va-
lorisation

SDSED – Sous-
direction de la 
stratégie 
éditoriale et de la
diffusion 

B 1 15 Responsable des
moyens supports
de notre envi-
ronnement

SDSED – Sous-
direction de la 
stratégie 
éditoriale et de la
diffusion

B 1 15 Adjoint au chef 
de pôle / réfé-
rent RH des 
agents de caté-
gorie A adminis-
tratifs 

SDAG/AG1 – 
Bureau des res-
sources hu-
maines, de la 
formation et des 
moyens géné-
raux

SDAG – Sous-
direction des 
affaires 
générales

B 1 15 Référent RH des
agents INSEE

SDAG/AG1 – 
Bureau des res-
sources hu-
maines, de la 
formation et des 
moyens géné-
raux

SDAG – Sous-
direction des 
affaires 
générales

B 1 15 Chargé d’études 
juridiques

AST/AST1 – 
Bureau de la tu-
telle

SRI/AST – 
Service de la 
recherche et de 
l’innovation / 
Sous-direction 
de l’animation 
statistique et 
technique

B 1 15 Rédacteur com-
mande publique

SDAG/AG2 – 
Bureau du bud-
get, des affaires 
financières et 
des marchés

SDAG – Sous-
direction des 
affaires 
générales



B 1 15 Chef de pôle RH SDAG/AG1 – 
Bureau des res-
sources hu-
maines, de la 
formation et des 
moyens géné-
raux

SDAG – Sous-
direction des 
affaires 
générales

B 1 15 Assistant du 
Commissaire 
général au déve-
loppement du-
rable

Direction Direction

Total B 10 150
 

Total A et B 38 895


	Vu le décret n° 91-1067 du 14 octobre 1991 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels du ministère de l’équipement, du logement, des transports et de l’espace ;

